
RÉPUBUQUE ET CANTON DU JURA GOUVERNEMENT

REroNs^iLu. o3JyERNEMENTA. LA.Q-^^^^^^^ DE MONSIEUR BAPTISTE
^^E;.DÉPUT"^P^AN:iGR?^^^ ETCS-POP): INTiTÙ"LEE^lbT^ÏNSE'EN
PRATIQUE DES COOPÉRATIONÔ INTERCOMMUNALES"» ( 3232)

En preamb.uleje Gouvemement confirme que la complexité des tâches à accomplir par les communes rend
. collaborations intercommunales de plus en plus pertinentes, pour n'e pasdrenécessairesï

^IOJlur-Lescom_mun_es2 donne. la faculté aux communes de se regrouper en vue d'accomplir en commun
.
se.mc^.communauxolirégiona. ux déterminés (art. 121). Les groupements de communes peuvent être

TOnstitue!-sous-formede, syndicats de communes, de rapport contractuel de droit'public"ou"privTou"encore
de pe-rs?n_ne morale de droit Privé(art. 122). Sous réserve de disposîtionslegales'contrarr es'la'cor^sÏ'itutb^
de ïS! estJais.seeâl'apprêciation descommunes (art. 124, 'al.' 1)"Êlle^xige qu'un'règiement'acopte
au-prealable Partoutes les communes intéressées, et'approuvé par le GouwrnemenTfixeI Tat mÏssiSn0
rorgaÏsationJa_foumiture de moyens financiers3, la responsabilité'quant aux dettes du'syn'dicat', ams'J"Q^eule
sort d'un_excédent d'actif ou de passif en cas cle dissolution (art. 124; al. 2)7Dans'ie~cadre/deses attrrb uïons0
^syndicat agit en lieu et place des communes affiliées ; il exerce7dansce domame;*les'droits'et"obira uatro nos

' ces_deT'eres et a le. Pouv0"'. de Prélever des émoluments et d'imposer des charges~préfér'entieiîerpou'ar
ce*ÏÏestdlrorganStlonJa. loi (art- 127'.al-1) indi(:lue que les organes indispensabTesdu'syndïcat'sont1 une

a^rît9 enerale, admLmstratlve. et ew^^ (conseil syndical, comité, commissro n'adminîstr'aïivere t1 'une
institution a laquelle cette autorité est subordonnée (rassemblée des délégués ou î'ensembïe"desavanrs d"roit
au vote de toutes les communes affiliées).

p?ULo_qui est des interrogations^du Groupe Verts et CS-POP sur l'organisation des collaborations
intercommunales sous forme de syndicat, la loi laisse une grande marge de manouvre aux communes"c'e
q,ue le Gouve-.memerîtne peut_que/especteren vertu du PrinciPe de rautonomiecommunaTe stipulé'c'omme
!ult-a-''art-. 1. îo.. al- 2 de la constitution cantonale au sujet de la nature juridjque"des~commuîies':^'i. eur
existence et leur autonomie sont garanties dans les limites de la Constitution et de'la'loi »~.

Le Gouvernement répond comme suit aux huit questions posées :

1 ' sî" l'article, 5 du Rè9lement d'organisation du SIDP, chaque commune est représentée |
îîÏ. rl. (.^ït^ne"®Te!îLtdffaut seutement Par l'un des membres de~son''executÏfi. ''Sur'2'1
wmmyn es membres du SIDP^7 sont représentées par un maire PLR (33%), 7 par un'mairePDC",
ip^desgroupescitoyens (28%) et. ""e par un maire UDC (5% et nonpas'6%).''Àucun"PS,'aucun
pcsl'-aucun vert n'a ""statutde tit"la're ! Une telle situation ne representeen'rien'ia dive'rsFte

-te"dances Politl?ues au niveau communal comme au niveau cantonaL Ne peut-on"pas*'en
co.n^!urequelefonctionnement actuel d" SIDP' bie" que défini dans Te regîement'd'organrs 'ation

par le Gouvernement jurassien, pose un problème de représentativité démocratique T
La loi sur les communes_ne fixe pas de règles concernant la représentation des communes au sein des
ol.ganes_dessyndic. a.ts- ces règles aPPartiennent aux syndicats eux-mêmes, qui ont toute'latitu'de

^que"es_sont les pel'sonnes à même de représenter au mieux les membres du syndicat~LaouTe
mai.re. d'une_commune', en qualité de Présidente de l'exécutif, semble cependant~'etre" la'personne la
mleux à_meme de rePrése. r1.ter sa commune ; il lui appartient de consulter son conseil'communal avant
de-!e-rendreaLlx. assemblées du syn_dicat- Cette'regle est également en vigueur dans Tes"'autres
principaux syndicats de communes du Canton (Agglomération deDelémont et Syndicat'des communes
des Franches-Montagnes).

LD^lort^re casdefigurei'escommunesont tout lntérêt à fusionner pour être en mesure d'assumer de façon efficiente
'estaîes-donle"esontla. resPonsabiljté. C'est la raison pour laquelle rEtat'facilitel'a~fusi ionde"omm^ne^a'rt. o1llTal.^
Sman^2t?ÏîtS°îucîSÎ)Sî!e) en conduisant une Pditique'incitative en la'matiere'(art" premieï"duv decret'^rvTal fu's^na^
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^concemanL'es. ompétenos finandères que certains syndicats s-attribuent par leur règlement d'organisation, le
G^uvemementlenreponseà la question écrite"°3112 du 14 décembre 20'18-de M. Gabriel Voir^d'éputé (P^J'nrt^tule^
LD.Onnlr-de.s-ompétencesaux. syndicats de_communes », observait quête contrôre 'democratique'teÏ que' prévu"dua^
^e.oLdreJundlquLavait ^eint ses. limites:En effet'les membres d'une assemblée des'delég'ues o'nt'parfds'piuïde
compétences que l'ensemble des citoyens de certaines communes membres'plus modestes"



2.

3.

4.

5.

6.

7.

s.u^îs. 21. Inîes^itula""es'seules. 2 femmes^(9%) sont présentes pour 19 hommes. A l'heure de
paroSeT femmes> uneréPartition si faible de la ge'nt7eminm7n"e posle'-ï-le'l7esp;s a'^sî ^

}dl GaoS^t^u^elle m^el ts e. plrter-candi, dates aux élections- en Particu"er à l'élecfon
^l^fon;ïn. de, mare^afm^augm. enter Ia prop^^^^^^
pas d'autres mesures légales pour augmenter cette proportion -~ ~~'" ~~~ -3"'"'" "" "'". .

(LPaDCR;me^os5it;OLnR.̂ 1P8D2COÏt d^^mb^s^p JÎUC^L pour^ab^sement du Plan ré9i°"al
ES2nesî 5«P.LRL2 PDC et..1. -sa"s, part. i. -. cette réPart.itio". """atéraTe~des~forces7oiïtrque;a'a'veac
^T^^l^^ï^^î(vë^:^)^i^^"ïï;^
Se^ieî!S'Ïé des débats sur des questions de'Politiques ^ntïrcomm'uu nales';Scum;iî

^ÏltSn. deLco^missions,eldesgrouPes detravail est une compétence du comité (art. 8. chiffre 6 du
?%^^^'^ï^^EÏ^aSS^^;^^
SU;udaepS.da^r^,S^^^^
^aîrnÏ^dKe, la,k"^ !esJ:ommunes-stipule qu'un <( syndicat de communes est une corporation
^ ddr^tep^YS^^euxoufJU SLeirec0^^ r^om'pTssTm^rd -^îe^
^ ldéVhZ^»dnettlrmDÏ?^^resp0 ^^de rétablissement du PDR, ne dépassent-elles pas7anotion~de <asen;i'^e^"e^i^gé'e"danlsllamy?
^ï doesu?eeÏon^e, rn^offd! onra?^e;rommunaLO U-regional>> telle ^ue mentionnée à rarticle

leJat'ls uLles comm.unes:offreun. e certaine mar9e de'ma^ouvre aux'autoritéTs s'yndEale's1 îl le^
.

ïip?Je^ dldSnLP!us, olLmoln.s.précisement cette notion- enlien''avecre s1)utsd7s7nd^aatl cCe;xcduu
^lonlm!ntLonnÂsa^cle2du/è91ementd>or9anisation. "i^^^^
^^(Ï^^SÏ^^Î±^^<^ment. economque; ̂ ^S^ ̂C^\

tJC^JUaslurcrla-gestion_dese^ice. srégionau\commun^^SSS^Ï^^Ï^^^^19e^^^^
!c^4l.cTO?onner. sesartMtésaye cTesdifférert^
La notion de « service » telle que l-envisage la loi n'est-donc~pas~out'repasseerpl artïe'sEp. c'"ulu ^"'3;-

^artlcnle<l^;a. LATSt!puleda. Ïmentque les autorités char9ées d® «'aménagement du territoire
2°J^ntpve;!. le,ra.ce que;a popou!aJt!on-pu,isse Participer de manière adequate'nïÏaMÏs^me'nt1^
Ï^?èr^ur quels sujets le SIDP est"' contraint de faïre Part'ciPer'îaîopulatTo"nl oerd ecïu^

!;aJo.iJUL les. onstnjctlons_et raména9ement du territoire^ prévoit que les autorités fournissent à la

^tt Ï^n£SnÏion ro, P;èteau,SUJetdes Plans, des^objectife'etdest^aux^a^nag^en; S
q^!aJart?Salo-n-dlla. populatio^doit-êtr^ass^
Ïse^t^Ldespro^tionsmotivées;. cette ̂ rrnatio" ei~cetteparticïati^ ^^tê^'^réï
^.u;Lm^n, TO,nsu?ati^F>ubliqueduPr°Jet de. Plan directeur régionaTavanf'sa''transmrss1o"n^

de l'environnement pour examen préalable.

Pour quels sujets le SIDP est-il contraint de faire voter la population ?
^tTJbÏ^s. des commu. nesmembresdu SIDP:, énumérées à l'article 4 du règlement d-organisation,
^!LSULVaÏe^lL adoPtiondurè91ement_d'organi^^^^^^
^ép^ssant Fr. 2;OOOpO O-_ par_objet;ou'Fr:500-000;-ade"dépenses pIrioudTquues luÏleLrdpes^euZqSG
^.a.^^=-_ -a. prlseen c a . e des frais de . ' - ves'issemen --u~ 'vn"icat': '
LJïp;SatLonJju. transfertdetâches comnr'u"ales ou intercommunales auS'yn'dTc'aTe'n vu"e dyen 'ïsurer
^S^S^^^^^;^^^^ansa ^^ ̂ ^^i^e!éSï
SecSSï)t selon ''objet â adopterl voter ou aPProuver (corps é|ectoraTassernbll éel IcommT, na'lec

^ensynÏ;C^Ï^m*mlnl^es. t:iLreÏieml". u'instm afin d'administrer une région ?
j^ui quelles adaptations peuvent être envisagées afin d7améliorer'la régrtimité'démS'cratrqau^duf

[l ̂ s^ies^m^^ï. fixllesfomes^uepeuvent. Prendre les Sroupements de communes (art. 122).LlsLndÏaldecommunes. estunin. strumentquia. fai[s~es~preu^^^^^
^n^clèS^l^y^^as, Nelideconteste^cet, etat de ̂ ^^ tesiynd^catsÏe^t'Z^le^
de, leïLrèg^men^ dîganisatÏn;. mettreen Place .d^dispositro ns'olrgan7sati^ne^suvq;ui'am1lioo^ntîuer
gouvemance et la représentativité des membres de leurs organes.
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p'us.ieu-rs. syndicats de communes (SEOD, SEDE^) ont procédé en 2017 à des modifications de leur
d'organisation pour améliorer leur gouvernance, notamment dansïe"bufde7raccourcir'ia

» entre les organes du syndicat et les communes membres, notamment en im'Dlic
des conseils communaux dans le processus décisionnel, ce qui renforce ïa'ïeait'imrt

?lmolratLque du-syndicat L'assemblée des délégués de ces"deux"syndicats"'esrcompo'sie"de^
des exécutifs communaux des communes membres, nommes par ceux-ci, "à ra'ison d"un

^par exécutif communale Le calcul des voix attribuées à chaque délégué est" effectué au ^
la population, chaque membre disposant d'une voix d'office. Quant'aJ'comitéT'ire st'ec

composé d'un représentant par commune membre, ce dernier étant un membre du'conseil romm'unal
. par celui-ci. Les fonctions de membre du comité et de délégué à rassemblée des deleaues'sont

incompatibles.

Quanlau, syn,d'cat-d'agglomération. deDelémont-dont les statuts ont été adoptés par scrutin populaire
en-ma.'.2011. rassemblee d'agglomération est composée de l'ensemble des conse'illerc commuîiaîjxdes
c^mmunes membres- , Lecalcul. des^oix attribuées à chaque membre de rassemblée'est également

^au prorata de la population. Quant au conseil d'agglomération, il est composé de l'ensem'ble'des
maires des communes membres.

,
Lesmodes, de rePrésentation des trois syndicats mentionnés ci-dessus répondent aux exiaences de la

telle que la loi sur les communes ('exige.

RielÏempêche_leslDP d'adaPter son règlement d'organisation afin d'améliorer la représentativité des
^ qui composent ses organes, par exemple en rendant incompatibles les fonctions de déléauéà

. et de membre du comité (art. 5 et 7 du règlement d'organ'isationduSDIP).'

8. Ne devrait^on pas envisager, comme en France, des communautés de communes avec élection
conseillers communautaires au suffrage universel direct ? L'établissement d'un teFsvsteme

t-il envisageable en Suisse et dans le Jura ?

un. tel:organe' pour autant qul il soit comPatible avec l'ordre juridique suisse, instaurerait un niveau
Lnst?utionnel SUPP'émentaire dans le processus de décision,' avec'pour conséquencTd'al'ourdiHe
processus et de constituer un frein nouveau dans la progression des dossiers. Le Gouvemement'n'est
donc pas favorable à la m\se en place d'un tel dispositif et privilégie les fusions de'communesqu'iso'nt'à
même de garantir le contrôle démocratique.

Delémont, le 19 novembre 2019

AU NOM DU GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE ET CANTON DU JURA

Certifié conforme
la anc.el'ère 'E

inkle ocourt

ÎSEo: s^nd'.cat_d. egestiondes déchets de Delémontet environs ; modifications du règlement d'organisation ;
^^Jn ^Di^d'^Jntercommuna;. pourl'epuration des eaux usées deDetëmortïenviron^'modificaSZ
règlement d'organisation également adoptées en 2017.


